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Lutte contre le bruit: émissions sonores des aéronefs subsoniques civils, 
calcul des redevances sur le bruit

  2001/0308(COD) - 03/09/2002 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant par 478 voix pour, 36 contre et 20 abstentions le rapport de M. Johannes BLOKLAND (EDD, NL), le Parlement européen appuie la 
proposition de la Commission sous réserve d'amendements visant à améliorer l'efficacité pratique des mesures proposées. Le Parlement formule les 
demandes suivantes : - afin d'empêcher que la directive n'entraîne un nivellement vers le bas, le Parlement demande que des systèmes de redevance 
sur le bruit plus stricts que ceux prévus dans la directive, et qui existent déjà, puissent être maintenus; - la possibilité d'appliquer des redevances 
unitaires sur le bruit différentes pour des périodes de la journée différentes; - en ce qui concerne la modulation des redevances au cours d'une partie 
donnée d'une période de 24 heures, l'écart entre la redevance maximale et la redevance minimale ne doit pas dépasser le rapport 40/1, ce rapport ne 
pouvant être inférieur à 40; - le rapport que la Commission présentera d'ici le 1er avril 2008 devra évaluer la possibilité d'introduire un classement 
sonore des avions basé sur une mesure des niveaux de bruit au voisinage des aéroports reflétant les nuisances effectivement perçues par les 
riverains; - le Parlement préconise enfin une période de transition plus longue : 1er avril 2004 au lieu du 1er avril 2003.

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2001&nu_doc=0074
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2002&nu_doc=683
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/C-series/default.html?&ojDate=17092002
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-5-2002-0269_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-5-2002-0396_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=78564
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=52742
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2002/0683/COM_COM(2002)0683_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=54355
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:0677)(documentyear:2002)(documentlanguage:FR)
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0308*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2001


Lutte contre le bruit: émissions sonores des aéronefs subsoniques civils, 
calcul des redevances sur le bruit

  2001/0308(COD) - 29/11/2002 - Proposition législative modifiée

La proposition modifiée de la Commission retient 5 des 12 amendements adoptés par le Parlement européen en première lecture. Les autres 
amendements ne peuvent pas être acceptés. La Commission accepte les amendements tendant à: - modifier le titre de la proposition. En supprimant 
la référence à un classement des émissions sonores, le titre de la proposition reflète plus exactement la méthode proposée, qui repose sur une 
formule permanente et non sur un classement ponctuel des avions; - prévoir la possibilité d'appliquer des redevances unitaires sur le bruit différentes 
pour des périodes de la journée différentes; - introduire un délai plus raisonnable pour la première phase de mise en oeuvre de la directive (1er avril 
2004 au lieu du 1er avril 2003); - confirmer que la proposition est entièrement compatible avec les orientations de l'OACI; - limiter à trois le nombre de 
périodes possibles par 24 heures, et étendre l'écart maximal admissible entre la redevance la plus élevée et la redevance la plus faible dans une 
période donnée pour le fixer au rapport de 40/1; - assurer la compatibilité avec la directive 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit 
dans l'environnement, qui prévoit également trois périodes par jour (jour, soirée, nuit).

Lutte contre le bruit: émissions sonores des aéronefs subsoniques civils, 
calcul des redevances sur le bruit

  2001/0308(COD) - 20/12/2001 - Document de base législatif

OBJECTIF : la proposition de directive vise à accroître l'efficacité des redevances sur le bruit sur le plan de l'environnement en instaurant un cadre 
commun pour calculer les redevances sur le bruit applicables à chaque aéronef. CONTENU : à l'heure actuelle, les émissions sonores produites ar les 
aéronefs sont déjà intégrées dans certains systèmes de redevances aéroportuaires appliqués dans la Communauté, une modulation de la redevance 
étant notamment prévue en fonction des caractéristiques acoustiques de l'aéronef. Toutefois, les critères utilisés pour différencier les nuisances et les 
quantifier en tant que coût pour l'environnement varient énormément d'un État membre à un autre et parfois même, d'un aéroport à l'autre. Cet état de 
fait nuit au bon fonctionnement du marché intérieur. La présente proposition s'inspire de la "recommandation sur les redevances de bruit" de la 
Conférence européenne de l'aviation civile (CEAC) du 29 juin 2000, et a pour objectif de mettre en place un système communautaire. Ce système 
devrait empêcher la prolifération de systèmes de redevances sur le bruit fondés sur des classements différents. La mise en place d'un système 
commun devrait aussi améliorer la transparence, l'égalité de traitement et la prévisibilité de la part relative aux émissions sonores dans les redevances 
aéroportuaires.
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